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Points de repère

1200 "Musées de France"

55 Millions de visites  (Mv) en 2008
dont 60% en Ile de France 

22 Mv gratuites  en 2008 (13 en 2004)
33 Mv payantes  en 2008 (32 en 2004)

Fréquentation totale ayant progressé de 5% par an en moyenne de 2004 à 2008

Musées
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Environ 43000 monuments protégés  en 2007
dont quelque 15000 classés

De l'ordre de 85 Millions de visites  en 2006
Source : ATOUT FRANCE-

65% des 2800 monuments en péril dans des communes de moins de 2000 habitants

Montant des travaux de remise en état des monuments classés : 8,6 Mds€ en 2007, 6,7 Mds€ en 
2002

Source : ministère de la Culture, 2007

Monuments 
historiques



Investissements « Musées »
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Estimations JMP C  à partir des sources suivantes : Rapport Annuels de Performances 2007 et 
2008 (RAP "Culture) ; Projets de loi de Finances 2009 et 2010 (PLF "Culture") ; contacts pris au 

ministère de la Culture et de la  Communication.
La principale incertitude porte sur l'estimation de l'effet de levier des dépenses de l'Etat  : apports 

des collectivités locales aux musées territoriaux, ressources du mécénat, accord 
intergouvernemental avec Abou Dabi prévoyant une somme de 400 M€ à percevoir par le Louvre 

sur 30 ans (dotation initiale de 120 M€ autorisée par arrêté du 16 juillet 2009).  

Estimations JMP C  à partir des sources suivantes : Rapport Annuels de Performances (RAP) 
2007 et 2008 ; Projets de loi de Finances (PLF) 2009 et 2010 ; contacts pris au ministère de la 

Culture et de la  Communication.
La principale incertitude porte sur l'estimation de l'effet de levier des dépenses de l'Etat  : apports 

des collectivités locales aux musées territoriaux, ressources du mécénat, accord 
intergouvernemental avec Abou Dabi prévoyant une somme de 400 M€ à percevoir par le Louvre 

sur 30 ans (dotation initiale de 120 M€ autorisée par arrêté du 16 juillet 2009).  

Estimations JMP C  à partir des sources suivantes : Rapport Annuels de Performances (RAP) 
2007 et 2008 ; Projets de loi de Finances (PLF) 2009 et 2010 ; contacts pris au ministère de la 

Culture et de la  Communication.
La principale incertitude porte sur l'estimation de l'effet de levier des dépenses de l'Etat  : apports 

des collectivités locales aux musées territoriaux, ressources du mécénat, accord 
intergouvernemental avec Abou Dabi prévoyant une somme de 400 M€ à percevoir par le Louvre 

sur 30 ans (dotation initiale de 120 M€ autorisée par arrêté du 16 juillet 2009).  

Estimations JMP C  à partir des sources suivantes : Rapport Annuels de Performances (RAP 
"Culture" 2007 et 2008) ; Projets de loi de Finances (PLF "Culture" 2009 et 2010) ; contacts pris 

au ministère de la Culture et de la  Communication.
La principale incertitude porte sur l'estimation de l'effet de levier des dépenses de l'Etat  : apports 

des collectivités locales aux musées territoriaux, ressources du mécénat, accord 
intergouvernemental avec Abou Dabi prévoyant une somme de 400 M€ à percevoir par le Louvre 

sur 30 ans (dotation initiale de 120 M€ autorisée par arrêté du 16 juillet 2009).  



Investissements Monuments historiques
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Estimation JMP C d'après les sources suivantes : RAP "Culture"  2007 et 2008 ; 
PLF "Culture" 2009 et 2010 ; entretiens auprès du ministère de la Culture et de la 
Communication et du Groupement  français des entreprises de restauration des  

Monuments Historiques (GMH). Les évaluations tiennent compte d'une estimation 
de l'effet de levier des dépenses de l'Etat, cet effet de levier n'étant pas connu avec 

certitude.


